










Affichage environnemental : le 
gouvernement dévoile la méthode de 
calcul 

3 avril 2023 - Marjolaine Cérou 

A l’issue d’une réunion qui s’est déroulée le lundi 27 mars, la secrétaire d’État 
chargée de l’Écologie, Bérangère Couillard, a présenté le projet de méthodologie 
de calcul de l’affichage environnemental. Un simulateur de calcul en ligne est mis 
à disposition des entreprises. 

Prévu dans l’article 15 de la loi Agec (antigaspillage pour une économie circulaire) et repris dans 
l’article 2 de la loi Climat et Résilience, l’affichage environnemental des produits alimentaires fait 
l’objet de nombreux débats. En cause, la méthodologie de calcul qui a généré des tensions sur la 
prise en compte de certains indicateurs comme le bio, la biodiversité ou les pesticides, dans la prise 
en compte du score final, et les comparaisons possibles entre produits. 



Le mardi 28 mars, à l’issue d’une réunion, la secrétaire d’État chargée de l’Écologie, Bérangère 
Couillard, a présenté le projet de méthodologie de calcul qui préfigure le futur « Eco-Score » 
français. Celui-ci s’appuie sur les 16 critères d’impact de l’analyse du cycle de vie des produits 
(changement climatique, épuisement des ressources, consommation d’eau, eutrophisation, etc.), 
complétée par des critères valorisant la préservation de la biodiversité (infrastructures 
agroécologiques, diversité des cultures, conditions d’élevage, etc.). Cette méthode se base sur les 
18 expérimentations qui ont été réalisées depuis 2021. 

Un déploiement annoncé en 2024 

La secrétaire d’État a lancé une concertation avec les parties prenantes pour tester la nouvelle 
méthode de calcul grâce à un simulateur en ligne.  (https://ecobalyse.beta.gouv.fr/)  « Cette 
version bêta évoluera graphiquement et méthodologiquement au fil de la concertation et des 
discussions », indique le gouvernement, qui annonce un déploiement de l’affichage 
environnemental en 2024. 

  

https://ecobalyse.beta.gouv.fr/


Affichage environnemental : quelles sont 
les prochaines échéances 

 

21 avril 2023 - Marjolaine Cérou 
  

Le gouvernement a présenté le 27 mars dernier un projet de méthode de calcul de 
l'affichage environnemental sur les produits alimentaires. Un webinaire organisé 
par le RMT Actia Ecoval a permis de récapituler les grandes étapes à venir. 

Le gouvernement a dévoilé fin mars son projet de méthodologie de calcul de l’affichage 
environnemental. « Une méthodologie provisoire », rappelle Fabrice Bosque, responsable 
environnement et éco-industrie de l’Iterg (Institut des corps gras) et animateur du RMT Actia 
Ecoval. Prévu dans l’article 15 de la loi Agec (antigaspillage pour une économie circulaire) et repris 
dans l’article 2 de la loi Climat et Résilience, l’affichage environnemental des produits alimentaires 
est au cœur de l’actualité. « L’objectif est d’arriver à un dispositif opérationnel d’ici la fin d’année 
avec un cadre d’application réglementaire. Tout metteur en marché devra appliquer ce protocole 
», poursuit-il. 

A ce jour, la méthode de calcul de l’affichage environnemental se base sur un socle ACV (analyse 
de cycle de vie) d’après la méthode européenne PEF (Product Environmental Footprint), qui 
comprend 16 indicateurs agrégés en un score unique. Une méthodologie longtemps décriée car 
elle ne tient pas compte de certains indicateurs clés comme la biodiversité. Ce qu’a rectifié le 
gouvernement, qui propose un score modifié intégrant l’impact sur la biodiversité à la parcelle, 
d’après la méthode éprouvée BVI (Biodiversity Value Increment). « Les corrections réalisées 
concernent les pondérations, pour la biodiversité et les indicateurs de toxicité. De plus, le stockage 
du carbone a été inclus dans le changement climatique », énumère Anthony Rouault, chargé de 
projets environnement chez Actalia. Trois bonus complémentaires ont aussi été définis. Ils seront 
soustraits au calcul du score unique. « Ils concernent les infrastructures agro-écologiques, la 
diversité agricole ainsi que les conditions d’élevage. Le bien-être animal est inclus dans ces critères. 
Ces trois bonus seront soumis à concertation dans les prochains mois », poursuit l’expert.  

Une phase de concertation 

Reste également à définir un format d’affichage. « L’enjeu est de porter un score exprimé en 
µpoints/kg de produits en information graphique compréhensible par le consommateur. Plusieurs 
options sont sur la table (échelle colorimétrique, ajout d’éventuels sous-scores, etc.) », commente 
Emilie Adoir, chargée de mission environnement à l’IFV (Institut Français de la vigne et du vin). 
La consultation publique qui s’est déroulée du 1er février au 10 mars dernier a réuni 117 réponses 
dont 59 pour le secteur alimentaire. « S’ouvre à présent une phase de tests consommateurs. Nous 
attendons des recommandations du ministère cet été », précise-t-elle. 

La publication du projet de directive européenne sur les allégations environnementales "Green 
Claims" fin mars, qui invalide la méthode PEF, pourrait-elle changer la donne ? « Pour le ministère 
de la transition écologique, non. La proposition française est en accord avec la position européenne 
car elle se base sur un score unique PEF corrigé », commente Laura Farrant, cheffe de projets 
environnement au CTCPA (Centre technique de la conservation des produits agricoles). 
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